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Le CHM, établissement public  
référent en santé mentale

L’hôpital n’a de cesse  
d’évoluer et de  

s’ouvrir sur la cité. 

Situé sur la commune d’Avignon, le centre hospitalier de 
Montfavet propose une ligne de soins dédiée aux personnes 
atteintes de troubles psychiques.

C’est en 1844 que les trente premiers malades hommes vont 
arriver. Étendu sur plus de 75 hectares sur le quartier de 
Montfavet, l’établissement compte aujourd’hui plus d’une quaran-
taine de structures ambulatoires réparties sur le département.

Le centre hospitalier de Montfavet est un hôpital qui se moder-
nise, en mouvement, soucieux de l’amélioration de la qualité et de 
l’offre de soins diversifiée qu’il propose à la population en desser-
vant le  département du Vaucluse (à l’exception du canton de 
Pertuis) ainsi que le nord-ouest des Bouches-du-Rhône. Il couvre 
un bassin de population d’environ 600 000 habitants. Le maillage 
territorial repose, dans chaque ville importante d’un territoire de 
proximité, sur des Centres médico-psychologiques (CMP), pivot 
de la prise en charge. Des services de référence, non sectorisés, 
desservent un territoire élargi. 

Le centre hospitalier de Montfavet dispose également de 
11  structures sociales et médico-sociales prenant en  charge et 
accompagnant des personnes en situation de handicap et d’au-
tisme complexe, ainsi que des personnes en situation de 
vulnérabilité ou d’exclusion sociale.

Le centre hospitalier de Montfavet c’est aussi un espace de 
temps et d’histoire, un espace de culture et d’arts, un espace de 
biodiversité.
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La psychiatrie générale 
Une prise en charge sectorielle 
organisée sur trois territoires 

Grand Avignon Alpilles : Avignon, nord-
ouest des Bouches-du-Rhône, Sorgues.
Aigues et Ventoux : Orange, Vaison-
la-Romaine, Bollène, Valréas, Comtat 
Venaissin, plateau de Sault.
Luberon Val de Durance : Apt, 
Cavaillon, Isle-sur-la-Sorgue et Sénas.

Cette organisation sectorielle s’articule 
autour d’équipes mobiles, de Centres 
médico-psychologiques (CMP) et 
d’Hôpitaux de jour (HDJ), de services 
d’hospitalisation et d’unités de 
Réhabilitation psycho-sociale. (RPS).

La prise en charge de 
l’urgence psychiatrique 
Elle est assurée par des équipes 
du CHM dans les services d’accueil 
des urgences des CH d’Avignon, de 
Carpentras, d’Orange et de Cavaillon. 
Des interventions sont assurées 
également, sur demande, aux urgences 
du CH d’Apt. 

Des activités intersectorielles 
spécialisées 

Des soins de suite intersectoriels 
Une unité accueillant des patients 
longuement hospitalisés souffrant 
de troubles psychiatriques chroniques 
et handicaps psychiques importants. 
Contact : 04 90 03 97 79

Une unité de gérontopsychiatrie
travaillant en lien avec les équipes 
mobiles des pôles sectorisés, 
les structures ambulatoires et 
les institutions du territoire.
Contact : 04 90 03 91 71

Une plateforme dédiée à l’autisme
pour des patients adultes porteurs  
de troubles du spectre autistique  
(unité d’hospitalisation, hôpital  
de jour et équipe mobile). 
Contact : 04 90 03 91 00

Des thérapies familiales  
analytiques, thérapies  
cognitivo-comportementales 
Contact  : 04 86 19 44 79

Des services d’addictologie 
Pour les personnes souffrant 
d’addiction : alcool, tabac, médicaments 
psychotropes, drogues illicites 
et addictions sans substances. 
Contact  : 04 90 03 89 35 / 04 90 03 93 18

Des thérapies à médiation 
•  Psychothérapie à médiation

créatrice avec des ateliers 
Contact  : 04 90 03 92 12

•  Thérapies physiques et sportives
Contact : 04 90 03 91 75

•  Centre de réhabilitation
psychosociale (CREPS)
Contact : 04 90 03 87 72

Des équipes mobiles
Spécialisées par filière (géronto-
psychiatrie, psychiatrie post-pénale, 
psychiatrie précarité).

Des unités de référence

Les Unités pour malades difficiles (UMD)
Les UMD sont des structures de soins 
intensifs à vocation nationale. 

Les Unités de soins en milieu 
pénitentiaire (USMP) 
Des services de soins ambulatoires 
sont implantés au centre pénitentiaire 
d’Avignon-Le Pontet, au centre de 
détention de Tarascon et à la maison 
centrale d’Arles. 

Des consultations pour 
les personnes migrantes
Des consultations dédiées aux soins 
psychiques au sein du Centre d’accueil 
et d’orientation (CAO) situé à Avignon.

L’unité de victimologie et de 
psychiatrie légale Joseph Grasset 
Situé à Avignon, ce centre à vocation 
interrégionale prend en charge les 
personnes victimes d’agression ainsi que 
les auteurs d’infractions (à caractère 
sexuel, violences conjugales, …).
Contact : 04 90 03 89 11

La Cellule d’urgence  
médico-psychologique (CUMP)
La CUMP est déclenchée via le SAMU 
ou le Préfet pour des évènements 
catastrophiques impliquant un grand 
nombre de victimes.

Le centre de ressource régional 
du psycho-traumatisme
dont le CHM est un des acteurs.
Contact : 04 86 19 44 79
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Saint-Rémy-
de-Provence

Arles

Tarascon

Sénas

Centre hospitalier de Montfavet

Centre médico-psychologique
Centre d’accueil thérapeutique à temps partiel

Unité d’hospitalisation temps plein  

Hôpital de jour  

Unité sanitaire en milieu pénitentiaire

Accueil urgences   

Limite département de Vaucluse et Bouches-du-Rhône

PÔLE LUBERON 
VAL DE DURANCE

PÔLE DES AIGUES
ET DU VENTOUX

PÔLE GRAND AVIGNON
ALPILLES

BOUCHES-DU-RHÔNE

Vaison-la-
Romaine

CHM

VAUCLUSE
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La psychiatrie enfants / adolescents 
Une prise en charge 
sectorielle 

Le pôle de psychiatrie infanto-juvénile 
est organisé en services avec des unités 
enfants et adolescents implantées sur 
l’ensemble du territoire du Vaucluse, qui 
permettent une offre de soins au plus 
près des familles et de leurs besoins. 
Ces structures sont des lieux de 
consultations et de soins en santé 
mentale et représentent la « porte 
d’entrée » dans le parcours de soins. 
Elles travaillent en étroite collaboration 
et en partenariat avec un large 
réseau (médico-social, éducation 
nationale, associatif, judiciaire, médical/
paramédical libéral, MDPH…). 
Une unité d’hospitalisation pour 
adolescents de 8 places est implantée 
sur le site principal de l’hôpital.

Des activités intersectorielles 
spécialisées 

L’Équipe de liaison et de soins 
pour enfants et adolescents 
(ÉLiSEA)
L’ÉLiSEA assure un travail de liaison 
sur le territoire de Vaucluse (évaluation, 
orientation, accompagnement) entre 
la psychiatrie infanto-juvénile (temps 
plein et ambulatoire) et les structures 
ou établissements. 
Contact : 04 90 03 90 24

L’unité de soins d’équithérapie 
Cette unité est un lieu apaisant  
à la campagne, où sont accueillis 
des enfants présentant des troubles 
psychiques. Tous sont suivis en CMPEA 
ou hôpitaux de jour du secteur.  
Ce sont ces structures de soins qui  
font la demande pour une orientation  
en atelier d’équithérapie. 
Contact : 04 90 03 89 94

La Maison des adolescents (MDA) 
de Vaucluse
Le CHM est la structure porteuse 
de la Maison des adolescents de 
Vaucluse. Les actions de cette dernière 
s’articulent avec les dispositifs mis en 
place pour traiter les problématiques 
des adolescents, tant en santé que 
dans le domaine éducatif, juridique et 
social. Le CHM et d’autres partenaires 
ont constitué un Groupement d’intérêt 
public (GIP) en vue d’articuler leurs 
actions au service des adolescents. 
Contact : 04 90 84 18 42

Les équipes mobiles
Le pôle infanto-juvénile dispose de trois 
équipes mobiles intervenant sur Apt, 
Cavaillon et Avignon : une équipe mobile 
de périnatalité et une équipe mobile de 
pédopsychiatrie, intervenant auprès des 
jeunes enfants âgés de 2,5 ans à 3,5 ans.

Des unités de référence

L’Unité parents-bébé (UPB) 
L’UPB est une unité de prévention et 
de traitement des troubles de la relation 
et des interactions précoces. 
Elle propose des consultations père/
mère/bébé, des soins psychocorporels, 
des hospitalisations conjointes de jour 
pour des femmes enceintes, des bébés 
jusqu’à 12 mois et leurs parents. 
L’unité dessert principalement 
le Vaucluse, le Gard et l’ouest des 
Bouches-du-Rhône.
Contact : 04 90 03 92 37

L’Équipe régionale d’évaluation 
de l’autisme (ÉRÉA) 
C’est une équipe pluridisciplinaire 
de proximité pour l’évaluation et 
le diagnostic des Troubles du spectre 
autistique (TSA) chez les enfants 
de 5 à 16 ans. 
La consultation des troubles du 
développement précoce, associée à 
l’ÉRÉA, permet de répondre au mieux 
aux besoins de la population et de 
proposer des évaluations. 
Contact : 04 90 03 70 27
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BOUCHES-DU-RHÔNE

VAUCLUSE

SERVICE NORD

SERVICE SUD

SERVICE CENTRE

CANTON PERTUIS 
(HORS CHM)

Bollène

Valréas

Vaison-la-Romaine

Carpentras

Pernes-les-Fontaines 

Velleron

Cavaillon

Apt

Avignon

Sorgues

Orange

CHM

Centre hospitalier de Montfavet

Centre médico-psychologique enfants et adolescents
Centre d’accueil thérapeutique à temps partiel   

Unité d’hospitalisation temps plein pour adolescents  

Hôpital de jour pour enfants et adolescents  

Limite département de Vaucluse et Bouches-du-Rhône
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Des structures sociales et 
médico-sociales diversifiées
Le CHM regroupe onze structures 
prenant en charge et accompagnant 
des personnes en situation de handicap 
et des personnes en situation de 
vulnérabilité ou d’exclusion sociale. 

Des services permettant 
l’accueil de personnes 
adultes en situation de 
précarité ou de vulnérabilité 

Centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale 
CHRS l’Ancre 
Ce service permet l’accueil  
d’hommes majeurs seuls,  
désocialisés et sans domicile. 
17 lits d’insertion et 6 lits d’urgence
Contact : 04 90 03 93 48

Lits halte soins santé LHSS
Il s’agit d’accueillir des personnes  
sans domicile et dont l’état de santé 
nécessite une prise en charge médicale 
en établissement. Des LHSS mobiles 
travaillent en lien avec l’équipe mobile 
psychiatrie précarité.
9 lits • Contact : 04 90 03 87 56

Lits d’accueil médicalisés LAM 
Ces lits permettent l’ accueil 
de personnes en situation de grande 
précarité, sans domicile ou ayant 
un lieu de vie non adapté, atteintes 
de pathologies chroniques.
18 lits • Contact : 04 90 03 44 85

Résidence accueil 
Ce dispositif propose à des personnes 
ayant des troubles psychiatriques 
stabilisés un logement adapté,  
avec un soutien social et un étayage 
psychiatrique assuré par l’équipe mobile 
psychiatrie précarité et par les équipes 
des centres médico-psychologiques. 
28 logements • Contact : 04 90 03 90 84

Des services médico- 
sociaux accueillant  
des personnes adultes  
en situation de handicap

Maison d’accueil spécialisée 
MAS L’Epi 
Il s’agit d’un lieu de vie médicalisé 
qui accueille des personnes 
en situation de handicap, 
qui ont besoin d’une assistance 
et d’un accompagnement constant 
dans la vie quotidienne.  
Ce service est organisé sur 4 sites  
avec la prise en charge de personnes 
en situation d’autisme complexe.
90 lits et 6 places en semi internat
Contact : 04 90 03 91 10

Foyer de vie FV L’Epi
Ce service permet l’accueil de personnes 
en situation de handicap psychique 
stabilisé, qui ne peuvent pas exercer 
une activité professionnelle. 
26 lits, 1 lit d’urgence, 6 places
Contact : 04 32 70 71 54

Foyer d’accueil médicalisé 
FAM L’Epi
Il s’agit d’accueillir des personnes 
en situation de handicap psychique, 
vieillissantes ou ayant des  
pathologies somatiques.
10 lits • Contact : 04 32 70 71 54

Foyer d’hébergement FH L’Epi
Cette structure accueille des personnes 
en situation de handicap, travaillant 
dans un Établissement et service 
d’accompagnement par le travail (ESAT). 
20 lits et 1 lit d’urgence
Contact : 04 32 74 65 26

Établissement et service
d’accompagnement par le travail
ESAT L’Epi
Cette structure accompagne des 
personnes en situation de handicap, 
bénéficiant de la reconnaissance 
de travailleurs handicapés, pour une 
insertion sociale et professionnelle, une 
adaptation à l’emploi, un apprentissage 
et de la formation professionnelle. 
65 places • Contact : 04 32 74 65 10

Service d’accompagnement 
médico-social pour adultes 
handicapés SAMSAH L’Epi
Il s’agit d’accompagner des personnes 
en situation de handicap, qui ont besoin 
dans le cadre de leur lieu de vie, d’une 
aide médico-sociale pour l’accès aux 
prestations de soins et aux services 
proposés par la collectivité. 
15 places • Contact : 04 90 03 92 84
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Des services médico-sociaux 
accueillant des enfants  
en situation de handicap 
et des personnes âgées 

Institut médico-éducatif 
Le Château de Mérignargues
Cette structure accueille des enfants, 
adolescents et jeunes adultes de 6 à 
20 ans en situation de handicap, atteints 
de déficiences intellectuelles, de troubles 
psychiques et/ou autistiques.
11 lits et 24 places • Contact : 04 90 03 48 62

Une direction commune  
avec l’EHPAD de Sorgues 
Au 1er février 2019, une direction 
commune a été instaurée entre le  
centre hospitalier et l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de Sorgues, la résidence 
Aimé Pêtre. L’EHPAD de Sorgues est 
un établissement public situé au cœur 
de la ville de Sorgues qui accueille 
95 résidents. 

CANTON PERTUIS 
(HORS CHM)

Carpentras

Avignon

Sorgues

CHM

Montfavet

1
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Centre hospitalier de Montfavet

STRUCTURES SOCIALES ET MÉDICO-SOCIALES

Site centre hospitalier de Montfavet
• Centre d’hébergement et de réinsertion

sociale CHRS L’Ancre
• Lits halte soins santé - LHSS
• Lits d’accueil médicalisés - LAM
• Maisons d’accueil spécialisées

- MAS Tamaris
- Unité résidentielle

Site Bel Air / Sainte-Catherine
• Foyer de vie - FV L’Epi
• Foyer d’accueil médicalisé - FAM L’Epi
• Résidence accueil - Les Voisins
• Maisons d’accueil spécialisées

- MAS Bel Air
- La Maisonnée

Montfavet
• Institut médico-éducatif - 

Château de Mérignargues

Avignon
• Foyer d’hébergement - FH L’Epi
• Établissement et service 

d’accompagnement par le travail - ESAT L’Epi

Carpentras
• Service d’accompagnement médico-social

pour adultes handicapés - SAMSAH

DIRECTION COMMUNE

 Sorgues
• EHPAD Aimé-Pêtre

Limite département de Vaucluse 
et Bouches-du-Rhône

6

BOUCHES-DU-RHÔNE
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Un plateau médico-technique adapté

Un service de médecine 
générale et de 
spécialités médicales 

L’hôpital de Montfavet dispose d’un 
service de soins somatiques permettant 
de prodiguer des soins de qualité 
et adaptés aux pathologies prises 
en charge. Les patients hospitalisés 
bénéficient systématiquement d’une 
consultation de médecine générale à leur 
entrée et de consultations au sein même 
des structures de soins tout au long de 
leur séjour. 

Les consultations spécialisées 
• cardiologie
• neurologie
• odontologie
• ophtalmologie
• pédicurie-podologie
• gynécologie.

Des services à l’appui du soin
•  Pharmacie : l’établissement dispose

d’une pharmacie à usage intérieur
•  Service d’imagerie : le CHM dispose

d’un service d’imagerie (échographies
et radiographies).

•  L’Équipe opérationnelle d’hygiène
(EOH)

Les explorations diagnostiques 
en milieu de soins adaptés
Le plateau technique permet de réaliser 
des électrocardiogrammes (ECG) et  
des électroencéphalogrammes (EEG).

La consultation de remédiation 
neuro-cognitive et le centre 
de stimulation cérébrale 
La consultation de remédiation neuro- 
cognitive prend en charge les troubles 
de l’attention et de la mémoire. Le centre 
de stimulation cérébrale non invasive 
met en œuvre des techniques de soin 
innovantes, complémentaires des 
thérapeutiques classiques. 
Les techniques mises en œuvre dans 
ce service s’appuient sur la stimulation 
magnétique transcrânienne répétitive 
(rTMS), la stimulation transcrânienne à 
courant continu (tDCS) et depuis 2017 
l’électro-convulsivo-thérapie (ECT).
Contact : 04 90 03 94 65

Un dispositif Handiconsult

Disposant d’une expertise particulière 
dans la prise en charge des personnes 
en situation de handicap psychique, 
ce plateau technique s’ouvre aux 
personnes extérieures à l’hôpital. 
Il permet aux personnes qui ne peuvent 
accéder au droit commun de bénéficier 
de soins médicaux et spécialisés adaptés 
à leur handicap. 
Contact : 04 90 03 90 85
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Le plateau médico-technique est composé de services et d’équipements 
qui sont nécessaires au diagnostic, au traitement et à la surveillance  
médicale des patients et résidents.
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Un réseau partenarial fort 

Une coordination territoriale 
pour la santé mentale 

Le Conseil local en santé mentale 
(CLSM)
Le CLSM est une instance de 
concertation dédiée aux échanges  
et à la mise en lien de l’ensemble  
des acteurs du territoire, concernés  
par la santé mentale. Il contribue  
à la diffusion d’une réflexion partagée 
et à l’organisation d’actions concertées 
en vue d’une meilleure prise en compte 
des personnes souffrant de troubles 
psychiques, pour promouvoir leur pleine 
citoyenneté. Il est présidé par un élu  
de la ville. Le coordonnateur du CLSM 
est porté par le CHM.

Le Groupement hospitalier 
de territoire (GHT)
Le GHT est un dispositif conventionnel 
entre établissements publics de santé 
d’un même territoire, par lequel ils 
s’engagent à se coordonner autour  
d’une stratégie de prise en charge 
commune et graduée du patient, 
formalisée dans un projet médical 
partagé. 

Le Groupement de coopération 
social et médico-social (GCSMS) 
Regards communs
Composé des associations La Bourguette 
et ARI, ainsi que du CHM, Regards 
communs s’engage pour améliorer 
la qualité, la continuité et la cohérence 
de l’accompagnement d’enfants et 
adolescents de 3 à 20 ans présentant 
un trouble du spectre autistique et/ou 
souffrant de déficience intellectuelle.

Des coopérations logistiques

Groupement de coopération 
sanitaire (GCS) Laboratoire 
Le GCS Laboratoire inter-hospitalier de 
biologie médicale de Vaucluse concerne 
la réalisation d’actes de biologie. 
Ces actes sont réalisés au CH d’Orange.

Groupement d’intérêt public (GIP) 
Logistique
Il réalise au CHM des prestations  
de blanchisserie et d’informatique  
pour de nombreux établissements  
de Vaucluse. 

Des formations paramédicales 

Le Groupement d’intérêt public des 
établissements de santé (GIPES)
Le CHM gère en commun avec 
le CH Avignon quatre instituts 
de formation paramédicale : 
• infirmier (IFSI)
•  aide-soignant (IFAS en association

avec le CH d’Apt)
• auxiliaire de puériculture (IFAP)
•  ambulancier et auxiliaire- 

ambulancier (IFA)
•  formation préparatoire aux épreuves

de sélection d’accès à l’IFAS et l’IFAP.

D’autres partenariats 

Des conventions facilitent 
l’intervention d’équipes médicales 
du CHM auprès de partenaires : 
•  établissements publics de santé

(psychiatrie de liaison, prise en charge
de l’urgence psychiatrique, équipe de
liaison en addictologie)

•  secteur social et médico-social
(personnes âgées, handicap et précarité)

•  secteur de la justice (psychiatrie
légale et victimologie, administration
pénitentiaire), PJJ, conseil départemental.

L’établissement s’insère aussi dans une 
démarche de réseau ville-hôpital (prise 
en charge des adolescents, addictologie).

Ce travail partenarial permet d’assurer une prise en charge globale 
et coordonnée des patients et résidents, de favoriser la continuité  
des soins et de promouvoir la santé mentale sur le territoire.

1 1UN HÔPITAL EN MOUVEMENT
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4 
unités pour 

malades 
difficiles

4 
équipes présentes 
dans des services 

d’urgences

7 
équipes 
mobiles

1 
équipe 
mobile

17 
centres médico-
psychologiques

251 
lits

273 
places

46 
lits

4 
unités de soins 

en milieu  
pénitentiaire

Psychiatrie 
générale 

Psychiatrie 
générale 

LE CHM EN CHIFFRES*

Côté  
patients 

21 196
patients  
en file active 

Total des patients vus au  
moins une fois dans l’année  
soit en hospitalisation,  
soit en consultation,  
soit en visite à domicile. 

305 614
actes  
ambulatoires

606 050
personnes vivant  
dans le département 
du Vaucluse

* Au 31/12/2024
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Côté  
agents 

2 280
agents en ETP, 
dont 

106
ETP pour  
le personnel 
médical,  
dont 

70
psychiatres 3

équipes 
mobiles

11
centres médico-
psychologiques 
pour enfants et 

adolescents

4
structures pour  

la prise en charge 
de la précarité  

7
structures pour 

la prise en charge 
du handicap

1
maison des 
adolescents

10 
lits

237 
lits

72 
places

116 
places

Psychiatrie Pôle  
sanitaire 
médico- 

social

Psychiatrie 
enfants et 

adolescents

Structures 
sociales 

et médico-
sociales

2 
équipes 
mobiles
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Psychiatrie générale

Pôle Luberon Val de Durance 

CMP Cavaillon
34, rue du 8 mai 1945
84300 CAVAILLON
Tél. : 04 90 03 89 06

CMP Apt
86, avenue Philippe de Girard 
84400 APT
Tél. : 04 90 03 89 00

Antenne CMP Isle-sur-la-Sorgue
79, allée des Ormeaux
84800 ISLE-SUR-LA-SORGUE
Tél. : 04 86 34 81 49

CMP Sénas
19, avenue Gabriel Péri
13670 SENAS
Tél. : 04 90 03 92 91

CRPS Cavaillon
132, avenue Gabriel Péri
84300 CAVAILLON
Tél. : 04 86 34 81 57

Pôle des Aigues et du Ventoux 

CMP Carpentras
232, avenue du Mont Ventoux
84200 CARPENTRAS
Tél. : 04 90 03 89 60

CMP Orange
Centre hospitalier Louis Giorgi
Avenue de Lavoisier
BP 18484106 ORANGE
Tél. : 04 90 03 89 72

CMP Valréas
2, rue Saint Augustin
84600 VALREAS
Tél. : 04 90 03 89 78

CMP Bollène
Pôle de santé
980, rue Alphonse Daudet
84500 BOLLENE
Tél. : 04 90 03 89 70

CMP Vaison-la-Romaine
1, rue du Ventoux
84110 VAISON-LA-ROMAINE
Tél. : 04 90 03 89 76

Pôle Grand Avignon Alpilles 

CMP Erasmus Avignon
10, avenue de la Croix Rouge, Porte A1 
84000 AVIGNON
Tél. : 04 90 03 89 21

CMP Montfavet
164, boulevard de la Fraternité 
84140 MONTFAVET
Tél. : 04 90 03 89 25

CMP Saint-Rémy de Provence
2 ter, avenue Pelissier
Lotissement Guiot
13210 SAINT-REMY DE PROVENCE 
Tél. : 04 90 03 89 33

CMP Châteaurenard
12 ter, avenue Gabriel Péri
13160 CHATEAURENARD
Tél. : 04 90 03 89 30

CMP Saint-Lazare Avignon 
Résidence Saint Lazare, Bât. 1 – RDC 
14 bis, avenue de la Synagogue 
84000 AVIGNON
Tél. : 04 90 03 89 10

CMP Sorgues
Centre de soins psychothérapiques 
Parc Gentilly, rue de la Coquille 
84700 SORGUES
Tél. : 04 32 40 39 30
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Nous contacter
Pour chaque prise en charge en ambulatoire, l’accès se fait auprès des centres  
médico-psychologiques. Des actions de prévention, d’information, de soins  
ambulatoires et d’intervention à domicile sont organisées à partir de ces structures. 

1 4 CENTRE HOSPITALIER DE MONTFAVET



Psychiatrie infanto-juvénile

Service Nord 

Espace santé mentale des jeunes
18, rue Ernest Renan 
84110 VAISON LA ROMAINE
Tél. : 04 90 03 89 45 

CMPEA Valréas 
100, Route d’Orange 
84600 VALREAS 
Tél. : 04 90 03 89 48 

CMPEA Carpentras 
287, avenue du Mont Ventoux
84200 CARPENTRAS 
Tél. : 04 90 03 89 42 

CMPEA Orange 
Chemin de Queyradel
84100 ORANGE 
Tél. : 04 90 03 89 52 

CMPEA Bollène 
Pôle de santé 
980, rue Alphonse Daudet
84500 BOLLENE 
Tél. : 04 90 03 89 50

Service Sud 

CMPEA Apt 
301, avenue Philippe de Girard 
84400 APT 
Tél. : 04 90 03 89 81 

CMPEA Cavaillon 
63, avenue de Verdun
84300 CAVAILLON 
Tél. : 04 90 03 89 86

Service Centre 

CMPEA Avignon 
Centre de pédopsychiatrie Jolyjean 
181, rue Françoise Benoît 
84000 AVIGNON 
Tél. : 04 86 19 44 91 

CMPEA Sorgues 
234, rue de la Coquille 
84700 SORGUES 
Tél. : 04 90 03 89 57



Avenue de la Pinède
CS 20107
84918 AVIGNON cedex 9

04 90 03 90 00

direction@ch-montfavet.fr
www.ch-montfavet.fr




